
  

 
MODULE 3, LEÇON 2  
FICHE DE FORMATION 

Liste de contrôle sur la surveillance et 
communication de l’information  

 
 
Le personnel militaire des Nations Unies joue un rôle clé dans le mécanisme de surveillance et de 
communication de l'information. Lorsque le personnel de maintien de la paix conduit une surveillance 
et une communication de l’information efficace, systématique et rapide, il fournit des données cruciales 
qui peuvent être utilisées pour guider la prise de décisions au niveau de la mission, afin de prévenir les 
violations graves commises contre les enfants, appuyer les enquêtes, orienter les sanctions et tenir les 
auteurs de faits responsables de leurs actions.  
 
Voici une liste de contrôle que le personnel militaire des Nations Unies peut utiliser pour faciliter leur 
travail dans le cadre du mécanisme de surveillance et de communication de l'information. 
 

But : 

Assurer la collecte systématique d’informations précises, objectives et fiables sur les violations graves commises 
contre les enfants 

Violations graves : 

Le mécanisme de surveillance et de communication de l'information relative aux enfants en situation de conflit 
armé a pour but d’assurer le suivi des six violations graves suivantes : 

− Le meurtre ou la torture des enfants ;  

− Le recrutement et l'utilisation des enfants par des forces armées et des groupes armés ;   

− Les attaques contre les écoles ou les hôpitaux ;  

− Le viol ou d’autres actes graves de violence sexuelle contre les enfants ;  

− L’enlèvement d'enfants ; et  

− Le déni d’accès humanitaire pour les enfants 
Note : Bien que ce ne soit pas une des six violations graves, lorsqu’un enfant est placé en détention ou privé de 
sa liberté en raison de son association réelle ou présumée avec une partie au conflit, cela doit être documenté 
et faire l’objet d’un signalement en tant que sujet de préoccupation lié au recrutement et à l’utilisation 
d’enfants. 

Qui doit faire l’objet d’une surveillance ? 

Toutes les parties au conflit – qu’il s’agisse des forces armées d’état, des paramilitaires, des groupes armés non 
étatiques 

Qu’est-ce qui doit faire l’objet d’un signalement ? 

Les informations importantes qui doivent apparaître dans votre rapport doivent couvrir, si possible, les 
éléments suivants : 
 

Quelle violation(s) a (ont) été 
commise(s) ? 

 Dresser la liste de toutes les violations graves 
pertinentes 



  

Qui est (sont) la (les) victime(s) ? 
 

 Profil de la victime : âge, sexe et nombre d’enfants 
touchés par l’incident.  
 D’autres informations liées aux vulnérabilités 
spécifiques et le statut de l’individu/groupe peuvent 
être utiles : appartenance ethnique, religion, personne 
déplacée à l'intérieur de son propre pays, réfugié,  
mineur non accompagné, enfant séparé, etc.  

Qui est l’agresseur(s) présumé(s) ?  Profil de l’auteur des faits : identifier le groupe 
armé/force armée.  
 Si vous n’avez pas connaissance d’autres 
informations concernant par exemple, les uniformes, 
les insignes, le mode d’organisation des forces armées 
ou des groupes armés dans votre zone de 
responsabilité, et les nombres/noms de leurs divisions, 
ajouter les détails suivants. 

Où l’incident a-t-il eu lieu ? Lieu ou zone de l’incident (soyez le plus précis 
possible) 

Quand l’incident a-t-il eu lieu et 
pendant combien de temps ? 

 Date  
 Moment de la journée (Matin/après-
midi/soir/nuit/non connu) 

Comment et pourquoi le groupe 
armé/la force armée a-t-il/elle commis 
cette violation ?  

 Circonstances et détails de la (des) violation(s) - 
s’agissait-il d’attaques contre les civils ou d’autres 
violations (par ex., ils ont enlevé les enfants pour aider 
à porter des biens volés après avoir pillé le village) ? 
Veiller à ce que cela soit bien décrit. 

Mesure prise Décrire toute réponse immédiate donnée par la 
Force (par ex., fournir des soins médicaux d’urgence 
aux victimes, orienter les victimes vers les partenaires 
de la protection de l’enfance en vue d’une assistance) 

  

 

 
  


